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Jeudi, le 10 Mars 2016, sous laHaute Présidence de S.E. AliBONGO ONDIMBA, Président dela République, Chef de l’Etat, leConseil des Ministres s’est réunidès 11 heures, dans la salle habi‐tuelle au Palais de la Présidencede la République.A l’ouverture de la séance, le Pré‐sident de la République, Chef del’Etat, S.E. Ali BONGO ONDIMBAa, de nouveau, attiré l’attentiondu Gouvernement sur la néces‐sité d’accentuer la maîtrise de ladépense publique et de respecterles engagements vis‐à‐vis de nospartenaires.Aussi, a‐t‐il été décidé de la miseen place d’un Comité Interminis‐tériel a"in d’élaborer un plantriennal 2016‐2018 pour réduireles dépenses et rationaliser lescoûts des structures.Dans l’immédiat, le Gouverne‐ment devra entre autres :•procéder à la "inalisation d’ici au31 Mai 2016, des cadres orga‐niques des administrations et desorganismes publics personnali‐sés ;•poursuivre l’assainissement du"ichier des agents publics par lamise en place des mécanismes etoutils de contrôle de présence.Par la suite, à l’issue d’une com‐munication du Premier Ministre,relative à la déclaration «d’OZOURI » au cours de laquelleS.E. Ali BONGO ONDIMBA, Prési‐dent de la République, Chef del’Etat,  a fait part de sa décisionde solliciter les suffrages de sesconcitoyens pour un secondmandat, le Gouvernement de laRépublique a marqué sa forte ettotale adhésion à cette candida‐ture et a pris l‘engagement detravailler aux côtés de S.E. AliBONGO ONDIMBA, Président dela République, Chef de l’Etat,pour poursuivre, dans la paix etl’unité de la Nation, l’œuvre dedéveloppement et de transfor‐mation de la société gabonaise.  
AU TITRE DES PROJETS DE
TEXTES LEGISLATIFS ET REGLE-
MENTAIRES

MINISTERE DE L’ENSEIGNE-
MENT SUPERIEUR ET DE LA
RECHERCHE SCIENTIFIQUELe Conseil des Ministres a adoptédeux (2) projets de décrets. Ils’agit :‐du projet de décret portant ha‐bilitation à fonder un établisse‐ment privé d’enseignementsupérieur ;‐du projet de décret portant ou‐verture d’un établissement privéd’enseignement supérieur.Le premier décret pris en appli‐cation des dispositions de la Loin° 21/84 du 29 décembre 1984et du décret n° 1039/PR/ME‐NESRITRIC du 07 novembre2000, porte habilitation à fonderà Libreville, un établissementd’Enseignement Privé Supérieur,dénommé African Music InstituteFoundation, en abrégé « AMI ».Le second projet de décret quantà lui vient en appui au premier,en autorisant l’ouverture de l’éta‐blissement ci‐dessus mentionné.L’African Music Institute Foun‐dation (AMI) vise comme activitéprincipale la formation dans lesdomaines des arts, de la commu‐nication et des métiers de l’au‐diovisuel.
MINISTERE DE L’INTERIEUR,
DE LA SECURITE PUBLIQUE, DE
L’IMMIGRATION ET DE LA DE-

CENTRALISATIONLe projet de loi portant organisa‐tion de l’Etat civil en RépubliqueGabonaise a été approuvé par leConseil des Ministres.Prise en application des disposi‐tions de l’article 47 de la Consti‐tution, la loi détermine lesprincipes et règles liés à la miseen place et au fonctionnementd’un état civil biométrique, nu‐mérique et centralisé, garantis‐sant la protection des données àcaractère personnel.A cet effet, cette loi permettra,dans le cadre et les limites de laloi n° 1/2011 du 25 septembre2011 relative à la protection desdonnées à caractère personnelnotamment :‐d’organiser l’état civil en Répu‐blique Gabonaise ;‐de renforcer la sécurité du terri‐toire national ;‐d’améliorer la maitrise des "luxmigratoires ;‐d’avancer dans la plani"icationdes politiques publiques parl’établissement de statistiques etl’analyse des tendances démo‐graphiques et des mouvementsde population ;‐de faciliter une ouverture versles services d’administrationélectronique, en posant les fon‐dations de l’identité, nécessairesau développement de l’économienumérique.
MINISTERE DU PETROLE ET
DES HYDROCARBURESLe Conseil des ministres a enté‐riné quatre (4) projets de décrets"ixant : 
1.les règles de construction etd’exploitation des dépôts de pro‐duits pétroliers, gaziers et cer‐tains de leurs dérivés ;
2.les modalités de prestation deserment par les agents de l’admi‐nistration des hydrocarbures ;
3.les modalités d’exécution desopérations d’audit et de contrôledes activités d’hydrocarbures ; 
4.la procédure d’accès au do‐maine pétrolier.Conformément aux dispositionsde l’article 2 de la loi n°011/2014portant réglementation du sec‐teur des Hydrocarbures en Répu‐blique Gabonaise, le premierprojet de décret  vient renforcerla sécurité des personnes et desbiens, du fait de la dangerositédes produits, notamment parl’application de la loi n° 11/2014qui prévoit un encadrement desnormes de construction et d’ex‐ploitation des dépôts de produitspétroliers et gaziers ainsi queleurs dérivés.Le deuxième projet de décretquant à lui, arrête la formule duserment auquel sont astreints lesagents de l’administration desHydrocarbures et détermine lesdispositions pratiques liées à laprestation de ce serment.S’agissant du troisième projet dedécret, il réaf"irme la propriétéde l’Etat sur les ressources natu‐relles du sol et du sous‐sol, ainsique des zones marines relevantde sa souveraineté ou faisantpartie de la zone économique ex‐clusive. Aussi, consacre t‐il les principesdirecteurs qui doivent gouvernerla conduite des opérations d’au‐dit et de contrôle des activités pé‐trolières. Il s’agit notamment :‐du caractère obligatoire et nonnégociable des opérations d’au‐dit et de contrôle ;‐du caractère contradictoire de la

procédure ;‐de l’obligation de sincérité et deloyauté à la charge des opéra‐teurs ;‐de la nécessité d’une répressiondes comportements tendant àl’obstruction ou au refus de sesoumettre aux audits et contrôlesde l’Administration ou de sesmandataires.En"in, le quatrième projet de dé‐cret vise à préciser les modalitéspratiques de la procédure d’ap‐pel d’offres. Il "ixe la compositiondu dossier du soumissionnaire, lanature des informations indis‐pensables pour l’évaluation ob‐jective de son offre par lacommission d’évaluation des of‐fres, ainsi que les éléments es‐sentiels du cahier des charges.La Commission d’évaluation desoffres est placée sous la prési‐dence de l’autorité compétentedé"inie par l’article 5.9 de la loi n°11/2014 du 28 août 2014 préci‐tée.
MINISTERE DE L’ENERGIE ET
DES RESSOURCES HYDRAU-
LIQUESLe Conseil des ministres a mar‐qué son accord à un projet de loiet à un projet de décret :‐le projet de loi "ixant le régimejuridique de la production, dutransport et de la distribution del’eau potable, de l’énergie élec‐trique et de l’assainissement deseaux usées en République Gabo‐naise ;‐le projet de décret portant réor‐ganisation de la Direction Géné‐rale de l’Energie.L’adoption du présent projet deloi se justi"ie par la nécessitépour l’Etat de procéder à la mo‐di"ication de la loi n° 8/93 du 7avril 1993 "ixant le régime juri‐dique de la production,  du trans‐port et de la distribution de l’eaupotable et de l’énergie électrique,qui ne prévoit que la concessioncomme mode de délégation deservice public, de manière à y in‐clure d’autres modes de déléga‐tion, notamment l’affermage, larégie intéressée ou la gérance.Par ailleurs, la réorganisation dela Direction Générale de l’Energie(DGE) consacrée par décret sus‐cité, lui octroie un nouveau cadreorganisationnel, qui permettrade mettre en exergue les straté‐gies de développement, en ma‐tière de production, de transport,de distribution et de commercia‐lisation de l’énergie.A cet effet, la nouvelle DGE com‐prend :‐la Direction de l’Electricité ;‐la Direction des Energies Nou‐velles et Renouvelables ;‐la Direction de la Maîtrise del’Energie ;‐la Direction des Affaires Admi‐nistratives et Juridiques.
MINISTERE DU BUDGET ET
DES COMPTES PUBLICSPris en application des disposi‐tions de l’article 34 de la loi orga‐nique n° 20/2014 du 21 mai2015, le Conseil des Ministres aapprouvé le projet de décret qui"ixe la nomenclature des recetteset des dépenses du budget géné‐ral de l’Etat.
MINISTERE DE LA FONCTION
PUBLIQUE, DE LA REFORME
ADMINISTRATIVE ET DE LA
MODERNISATION DES CADRES
JURIDIQUES ET INSTITUTION-
NELS

A"in de s’arrimer aux standardsde la Communauté Economiqueet Monétaire de l'Afrique Cen‐trale (CEMAC), le Conseil des Mi‐nistres a entériné le projet dedécret relatif aux vacations desenseignements dispensés àl’Ecole Nationale d’Administra‐tion (ENA), à l’Ecole Nationale dela Magistrature (ENM), à l’Insti‐tut de l’Economie et des Finances(IEF) et à l’Ecole de Préparationaux Carrières Administratives(EPCA).
EN MATIERE DE POLITIQUE GE-
NERALE

MINISTERE DES AFFAIRES
ETRANGERES, DE LA FRANCO-
PHONIE ET DE L’INTEGRATION
REGIONALELe Conseil des ministres a mar‐qué son accord aux demandesd’accréditations de Leurs Excel‐lences Messieurs :
-Abdoul Cirè DIA, en qualitéd’Ambassadeur Extraordinaire etPlénipotentiaire de la Répu‐blique du Sénégal près la Répu‐blique Gabonaise, avec résidenceà Libreville ;
-Jalel SNOUSSI, en qualité d’Am‐bassadeur Extraordinaire et Plé‐nipotentiaire de la RépubliqueTunisienne près la RépubliqueGabonaise, avec résidence àYaoundé (Cameroun) ;
-Oleksandr OVCHAROV, en qua‐lité d’Ambassadeur Extraordi‐naire et Plénipotentiaire de laRépublique d’Ukraine près la Ré‐publique Gabonaise, avec rési‐dence à Dakar ;
-Patrice REGNIER, au poste deConsul Honoraire d’Ukraine à Li‐breville ;
-Olaf MEISTER, en qualité deConsul Honoraire du Gabon àOFENBACH‐AM MAIN en Alle‐magne.
En!in, le Conseil des Ministres a
entériné les mesures indivi-
duelles suivantes :

PRIMATURESECRETARIAT GENERAL‐Secrétaire Général : Mme Bri-
gitte Solange BOUMAH, précé‐demment Chef de Départementen remplacement de M. LéopoldGuy AZOUADELLY admis à fairevaloir ses droits à la retraite.
MINISTERE DE L’ENSEIGNE-
MENT SUPERIEUR ET DE LA
RECHERCHE SCIENTIFIQUECABINET DU MINISTRE‐Conseiller : M. Bertrand BI-
FELE  BI  NNA.

MINISTERE DES RELATIONS
AVEC LES INSTITUTIONS
CONSTITUTIONNELLESCONSEIL ECONOMIQUE ET SO‐CIALGROUPE ETAT‐Conseiller : Mme Georgette
KOKO, en remplacement de M.Paul BIYOGHE MBA.PRESIDENCE DU CONSEILPrésident du Conseil : Mme
Georgette KOKO, en remplace‐ment de M. Paul BIYOGHE MBA.
MINISTERE DE L’ENERGIE ET
DES RESSOURCES HYDRAU-
LIQUESCABINET DU MINISTRE‐Conseiller en Communication :
M. Cédric MALONGA MOUELE,en remplacement de Mme Sco‐lastique AYOLI.

MINISTERE DU DEVELOPPE-
MENT DURABLE, DE L’ECONO-
MIE, DE LA PROMOTION DES
INVESTISSEMENTS ET DE LA
PROSPECTIVECABINET DU MINISTRE‐Directeur de Cabinet : M. Em-
manuel EYEGHE NZE.‐Chef de Cabinet : M. Noé Mes-
min  Alhadji KONDONDO,con"irmé.‐Secrétaire particulière du minis‐tre : Mme Corinne-Michelle
EYANG ETOUGHE épouse
MOMBET MBOUMI, con"irmée.DIRECTION NATIONALE DES AS‐SURANCES‐Directeur National des Assu‐rances : Mme Prisca Raymonda
AMAHEBA KOHO épouse
NLEND.

MINISTERE DU TRAVAIL ET DE
L’EMPLOIOFFICE NATIONAL DE L’EMPLOI‐Directeur Général : Docteur
Hans Landry IVALA.

MINISTERE DE L’ECONOMIE
NUMERIQUE ET DE LA POSTECABINET DU MINISTRE‐Conseiller Diplomatique : M.
Maximilien MANGOUALAMAN-
GOYE.‐Chargé d’Etudes : Mme Nadia
Hélène AYINGONE ESSALA.

MINISTERE DE L’EDUCATION
NATIONALE ET DE L’ENSEIGNE-
MENT TECHNIQUECABINET DU MINISTRE DE‐LEGUE‐Chef de Cabinet : M. Jean NGYE.‐Chargé d’Etudes : M. Sylvain
OKE EBE.

MINISTERE DE LA DEFENSE
NATIONALECABINET DU MINISTRE‐Conseiller chargé des AffairesSociales : Lieutenant-Colonel
Solange GNOUNDOU.‐Conseiller Aéronautique : Géné-
ral de Brigade Jean Martin OS-
SIMA NDONG.‐Conseiller Juridique : M. Roma-
ric YOUMOU MBODOT.SECRETARIAT GENERAL‐Directeur Central des AffairesFinancières : Lieutenant-Colo-
nel  Stéphane DJOKOUNDA
ANDJOUA.SERVICE DE SANTE MILITAIRE‐Conseiller du Directeur Général :
Général de Brigade OGAN-
DANGA BIMBYO Gérald.

MINISTERE DE LA PROTECTION
DE L’ENVIRONNEMENT ET DES
RESSOURCES NATURELLES, DE
LA FORÊT ET DE LA MERCABINET DU MINISTRE‐Conseiller Forêt et Industrie : M.
Athanase BOUSSENGUE.‐Conseiller Administratif chargéde la Coordination des Projets :
Mme Juliette Glwadys ISSEMBE
OKWENO.‐Chargés d’Etudes
MM. :
•Paterne MENDAME BIBANG ;
•Georges GASSITA.

FIN.

Communiqué final du Conseil des ministres


